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RESULTATS D’ENSEMBLE 
Concours d’accès au deuxième grade du corps des professeurs de lycée professionnel 

Concours 2008  -  SECTION VENTE 
 EXTERNE

Vente 
CAFEP 
Vente 

3è concours 
Vente 

3è Concours 
CAFEP  

 

- NOMBRE DE PLACE PLACES OFFERTES AU CONCOURS  

- NOMBRE DE CANDIDATS INSCRITS 

- NOMBRE DE CANDIDATS PRESENTS 

- NOMBRE DE CANDIDATS ADMISSIBLES 

- MOYENNE DU DERNIER CANDIDAT ADMISSIBLE 

- MOYENNE DE L’ADMISSIBILITE   / 20  

- MOYENNE DES CANDIDATS ADMISSIBLES   / 20 

- NOMBRE DE CANDIDATS ADMIS 

- NOMBRE DE PRESENTS A L’ADMISSION 

- MOYENNE DES EPREUVES DE L’ADMISSION   / 20 

- MOYENNE DES EPREUVES D’ADMISSION DES CANDIDATS ADMIS 

-    MOYENNE DU DERNIER CANDIDAT ADMIS /  20 

 

102 

1 671 

797 

246 

7,50 

6,24 

9,29 

102 

203 

10,12 

12,47 

9,60 

 

10 

278 

135 

25 

7,50 

5,69 

9,20 

10 

23 

10,90 

13,31 

10,30 

 

8 

464 

202 

20 

9 

5,97 

10,23 

8 

17 

11,50 

13,75 

11,33 

 

4 

101 

54 

10 

8,50 

5,92 

9,45 

4 

9 

11,33 

14,75 

11,33 



 
 
 

4 
 

 

1. LES EPREUVES D’ADMISSIBILITE 
 

1.1  ÉPREUVE TECHNIQUE 
 
 

I Distribution des notes et moyenne
 
 1°/ Concours externe 
 
Nombre de copies corrigées : 

- Public : 840 
- CAFEP : 139 

 
Notes N<5 5 ≤N< 8 8 ≤N< 10 10≤N<12 12≤N<15 N≥15 Totaux 

% 39 38 15 7 1 0 100 
 

Pour mémoire : 
 

% 2007 18 33 24 17 7 1 100 
 

 
Pourcentage de candidats ayant une note ≥ 10  8 % 
 
Note la plus basse  / 20 00 
Note la plus haute /  20 13,50 
 
 
 
     MOYENNE GÉNÉRALE DE L’ÉPREUVE   :                  5,70   /   20 
 
 
 
Pour mémoire : résultats des quatre sessions précédentes  
 

Session 2004 2005 2006 2007 
Nombre de candidats ayant composé 1583 1726 1624 1245 

Moyenne générale / 20 5,90 7,04 5,42 7,84 
% de candidats ayant une note ≥ 10 12,63 25,14 6,59 24,72 

 
 
 
 
 2°/ Troisième concours
 
Nombre de copies corrigées :  

- Public : 203 
- CAFEP : 55 

 
Notes N<5 5 ≤N< 8 8 ≤N< 10 10≤N<12 12≤N<15 N≥15 Totaux 
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% 34 43 18 5 1 0 100 
 

 
Pourcentage de candidats ayant une note ≥ 10  5,42 % 
 
Note la plus basse  / 20 00 
Note la plus haute /  20 12,50 
 
 
 
     MOYENNE GÉNÉRALE DE L’ÉPREUVE   :                  5,83   /   20 
 
 
Pour mémoire : résultats des trois sessions précédentes  
 

Session 2005 2006 2007 
Moyenne générale / 20 7,21 4,48 7,44 

 
 
II Observations des membres du jury
 
 1°/ Observations générales
 

A/ Sur la forme 
 
Le jury a apprécié que beaucoup de copies soient présentées convenablement dans leur 
forme globale : introduction, copies séparées pour chacun des dossiers, conclusion. 
 
En revanche, dans le traitement plus particulier de chacune des questions, le jury a 
regretté : 
- que les réponses rédactionnelles soient assez rarement articulées autour de plans 

structurés apparents (ou lorsque cela est pertinent sous la forme de tableaux),  
- que les réponses chiffrées ne soient pas présentées plus systématiquement sous la 

forme de tableaux. 
 

Cette structuration des réponses en faciliterait la lecture et indiquerait clairement la 
logique de la démarche ayant permis au candidat, à partir de l’énoncé problématique de 
la question, d’apporter une réponse adaptée et pertinente. 
 
Le jury a regretté de nouveau lors de cette session,  
- le nombre effarant de fautes d’orthographe, ce qu’il est légitime de considérer comme 

inadmissible dans un concours de recrutement d’enseignants, 
- le peu de soin apporté : 

o à la syntaxe, 
o à l’écriture (certaines copies sont quasiment illisibles), 
o à la présentation générale (usage abusif du correcteur « blanc », ratures…), 

- et même souvent la familiarité de certaines expressions (« Yves se la « cool » 
douce » sic). 
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B/ Sur le fond  
 
Le jury a regretté dans une très grande majorité des copies,  
- que les connaissances soient insuffisantes, voire même parfois inexistantes, dans le 

domaine des outils et des techniques du marketing, ce qui conduit les candidats à : 
o des analyses superficielles des situations professionnelles qu’ils doivent 

étudier ; 
o des raisonnements non pertinents et donc des erreurs dans les calculs qu’ils 

doivent effectuer ; 
- que trop de candidats ne traitent pas du tout certains dossiers ; 
- que les candidats ne répondent pas aux questions avec davantage de rigueur, tout 

cela produisant des copies dont le contenu est parfois hors sujet, souvent très 
approximatif, toujours très pauvre ; 

- que les candidats se contentent très souvent de paraphraser, voire de recopier les  
éléments des annexes, au détriment d’une réelle analyse ; 

- que les candidats manquent d’esprit de synthèse et présentent des réponses 
délayées, sans concision ; 

- que les candidats n’aient pas une vue d’ensemble du sujet, traitant ainsi les questions 
en les déconnectant de la problématique et sans faire de lien entre elles. 

 
Pour résumer, le jury rappelle et souligne les qualités que l’on est en droit d’exiger d’un 
futur enseignant : maîtrise des connaissances, richesse de contenu et rigueur de 
l’exposé. 
 
 
 2°/ Analyse des dossiers 
 

A/ Dossier 1  
• Tendances générales du marché rarement présentées. 
• Difficultés à se recentrer sur le segment des soft drinks. 
• Perspectives de développement souvent limitées à un exposé de la situation de 

l’entreprise face au marché, ou envisagées uniquement sous l’angle d’actions de 
communication. 

 
B/ Dossier 2 

• Dossier peu ou pas traité par les candidats. 
• Mauvaise compréhension du contexte du dossier : trop de candidats ont calculé le 

chiffre d’affaires réalisé par Carrefour et non celui de Janot référencé chez 
Carrefour.  

• Confusions dans les calculs. 
• Manque de réalisme, de bon sens, de cohérence sur les résultats obtenus. 

 
C/ Dossier 3 

• Analyse de l’organisation de la force de vente souvent limitée à l’exposé des 
éléments de l’annexe ou à une analyse uniquement du profil et de la structure de 
la force de vente. 

• Méconnaissance des outils de la GRC. 
• Propositions sur l’implantation de la force de vente, non pertinentes voire 

fantaisistes. 
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• Méconnaissance de la technique de l’argumentaire (structure et contenu). Dans la 
plupart des cas, les arguments ne sont pas adaptés à la cible. 

 
 
III Conseils aux candidats
 
• Se préparer sérieusement, en acquérant les connaissances requises et en 

s’entraînant à l’épreuve. 
• Lire le sujet dans son ensemble et le traiter dans une logique professionnelle. 
• Faire l’effort le jour de l’épreuve de traiter le sujet avec motivation, rigueur et 

sérieux… en mesurant les exigences et les enjeux d’un concours de recrutement 
d’enseignants. 

• Enfin, les observations formulées les années précédentes restent valables et le jury 
recommande fortement aux candidats de consulter les rapports des sessions 
précédentes.  
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1.2 COMPOSITION PORTANT SUR UN SUJET D’ECONOMIE D’ENTREPRISE 
 
Rappel du sujet : 
 

 
« Dans un contexte concurrentiel exacerbé, un nombre croissant d’entreprises ont 

fait le choix d’externaliser une partie de leurs activités. A l’aide de vos connaissances 
et des annexes jointes vous mettrez en évidence les avantages recherchés par les 

entreprises qui adoptent cette stratégie et les limites qui lui sont inhérentes.  » 
 
Liste des annexes : 

- Annexe n°1 : « Contrôler sans produire : le dilemme d’une stratégie 
d’externalisation » (OLIVIER SAUTEL   www.netpme.fr) 

- Annexe n°2 : « Externalisation : les entreprises américaines 
déchantent » (SANDRINE CHILOTTI   www.reseaux-telecoms.net  Edition 
du 20 mars 2007) 

 
 

1) LES RÉSULTATS DE LA SESSION 2008 
 
1.1. Répartition des notes 
 
Les résultats, pour la session 2008, se répartissent de la manière suivante : 
 
Répartition des 

notes 
Nombre de 

copies 
Pourcentage Cumul > 10 Cumul > 8 

N<5 281 30 % 
5<N<8 337 36 % 

 

8<N<10 121 13 % 

 

10<N<12 93 10 % 
12<N<15 78 8% 

N>15 25 3 % 

 
21% 

 
34 % 

 
Les remarques qui vont suivre ne diffèrent pas fondamentalement de celles des années 
antérieures et c’est la raison pour laquelle les membres du jury insistent auprès des 
candidats au concours pour qu’ils lisent de façon attentive les rapports du jury. 
 
1.2. Commentaires : 
 
935 copies en économie d’entreprise ont été corrigées cette année ce qui traduit un 
absentéisme au concours nettement plus important cette année et en 2007 que les 
années antérieures, et à l’épreuve d’économie d’entreprise en particulier (1555 copies 
corrigées en 2004, 1 620 en 2005, 1539 en 2006 et 1218 en 2007).  
Sur ce total, 196 copies ont une note égale ou supérieure à 10 soit 21% du total ( 20 % 
du total en 2007 et 16.5 % en 2006). 
66 % des copies ont une note strictement inférieure à 8. 
 
Moyenne des moyennes des jurys = 6.74 (contre 7,50 en 2003, 6,75 en 2004, 6,69 en 
2005, 6,18 en 2006 et 6,36 en 2007). 

http://www.reseaux-telecoms.net/
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La moyenne générale obtenue est en légère hausse par rapport à l’an passé ; le sujet est 
apparu aux membres du jury  plus accessible que celui des deux années précédentes, 
du fait notamment de sa formulation.  
 
Note de la copie la plus basse : 0,5 
Note de la copie la plus haute : 17 
 
Le jury a donc utilisé presque l’intégralité de l’échelle des notes, la note la plus basse 
étant 0,5/20, ce qui correspond à un candidat qui a rendu une copie avec une annonce 
seule de plan de quatre lignes. 
 
 

2) LE SUJET 
 

2.1. Les contenus attendus 
 
Le sujet demandait aux candidats d’apporter des réponses à une question formulée en 
terme d’ « avantages et limites » de la stratégie d’externalisation, c’est à dire une 
formulation de type thèse/antithèse. 
 Ce qu’attendait le jury, au titre des contenus, était explicite dans l’énoncé du sujet : celui-
ci en effet annonçait le plan à suivre. 
Il est vrai que cette question paraissait accessible et simple à traiter. Les candidats ont 
d‘ailleurs pour la plupart suivi le plan proposé. 
 
2.2. Commentaires sur les copies corrigées 
 
2.2.1. Commentaires sur la forme des copies 
 

 Points positifs : 
La plupart des candidats  ont cherché à respecter le plan induit par la formulation du 
sujet. 
Un effort de structuration des copies a été noté : introduction avec définitions des termes 
du sujet, annonce de la problématique et du plan, un développement souvent en deux 
parties et une conclusion. 
 

 Points négatifs : 
Des problèmes méthodologiques ont été notés dans certaines copies (introductions 
quelquefois  trop sommaires). 
Certaines copies sont présentées sous forme de plan détaillé (à proscrire absolument), 
ou avec utilisation systématique de tirets ou puces pour annoncer les différentes idées du 
développement. 
 Le jury déplore des problèmes d’orthographe graves et d’expression écrite, beaucoup 
trop nombreux dans les copies, ce qui n’est guère tolérable pour un concours de ce 
niveau. 
Ponctuellement, le jury a noté des problèmes de présentation matérielle de la copie 
(sale, illisible, raturée…) et l’usage d’un vocabulaire journalistique ou familier, peu dignes 
d’un futur enseignant. 
 
2.2.2. Commentaires sur le fond des copies 
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Globalement, les membres du jury constatent que beaucoup de candidats n’ont 
pas une conscience claire du degré d’exigence pour ce concours. 

 S’agissant de l’introduction : 
Les termes économiques du sujet ont souvent été définis dans l’introduction. Cependant, 
de nombreux candidats ont confondu « externalisation » et « délocalisation ». 
La problématique du sujet a  été explicitée par les candidats, lesquels ont repris les 
termes de la question posée.  
Le plan en général était annoncé à la fin de l’introduction et suivi dans le développement. 
 

 S’agissant du développement : 
Le jury déplore une réflexion souvent superficielle ou succincte des candidats. Le jury a 
trouvé des copies où les exemples sont venus se substituer à l’analyse, ce qui ne 
correspond  pas à ce qui est demandé. 
Certains candidats se sont contentés d’une paraphrase ou d’un commentaire des 
annexes, alors que le jury attend une réflexion personnelle, approfondie et structurée de 
la part des candidats (les annexes ne sont là que comme support à une réflexion). Une 
copie s’appuyant uniquement sur les annexes ne peut espérer une note supérieure à 05 
sur 20. 
Néanmoins, sur ce point, le jury a constaté une amélioration par rapport aux années 
antérieures, amélioration qui est sans doute en partie due au fait que le nombre des 
annexes était  limité (comme en 2007 par ailleurs). 
Un certain nombre de copies étaient à la limite du hors sujet et confuses à la lecture car 
les candidats n’ont pas toujours fait clairement la différence entre les notions de 
« délocalisation » et « externalisation ». 
Le jury attend des références théoriques qui soient centrées sur le sujet. Les copies 
avaient généralement quelques références théoriques mais pas toujours adéquates. Le 
jury rappelle qu’il attend des candidats des connaissances se rapportant au sujet à 
traiter : trop souvent, les connaissances étaient superficielles ou insuffisamment centrées 
sur le sujet.  
 
Certaines copies ont eu une note supérieure ou égale à 15 sur 20. 
Une copie mérite ce type de note quand : 

• elle témoigne d’une bonne maîtrise de la méthodologie de la dissertation ; 
• elle répond aux  questions posées, dans une structure cohérente ; 
• les idées sont classées et centrées sur le sujet et s’intègrent dans un plan 

matérialisé et logique ; 
• l’introduction précise le thème, définit les termes clés du sujet, pose la 

problématique et annonce clairement le plan ; 
• le développement constitue une démonstration ou, au moins, une progression 

logique des idées, et le raisonnement s’appuie sur des références théoriques 
centrées sur le sujet (et non sur des opinions personnelles) ; 

• les illustrations et exemples choisis viennent en appui de la  réflexion et sont 
pertinents ;  

• l’expression écrite et l’orthographe sont satisfaisantes parce que maîtrisées. 
Une telle copie répond aux attentes de ce jury en termes de fond et de forme. 
 
 
3 ) CONSEILS AUX CANDIDATS 
 
3.1   Sur le plan des connaissances 
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Le but de cette épreuve est d’évaluer les connaissances des candidats ainsi que leur 
capacité de réflexion et de raisonnement, et leur qualité d’expression. 
Il s’avère donc indispensable que les candidats acquièrent les connaissances théoriques 
de base et les concepts fondamentaux d’économie d’entreprise. 
Le jury rappelle aux candidats que les connaissances factuelles ne sauraient se 
substituer aux théories. 
 
3.2 Sur le plan de la méthodologie de la dissertation 
 
Une bonne copie doit faire état d’une introduction de qualité : 

 soulevant l’intérêt du sujet ; 
 définissant les termes économiques du sujet avec précision ; 
 présentant une problématique centrée sur le sujet ; 
 annonçant un plan cohérent en deux ou trois parties par rapport à la 

problématique énoncée. 
 
Le développement doit s’attacher à répondre à la problématique de départ avec un souci 
de démonstration (ne pas affirmer sans démontrer) et une bonne structuration dans la 
présentation. 
 
En particulier, le jury conseille aux candidats : 

 de se donner le temps de LIRE et bien DEFINIR les termes du sujet ; 
 d’éviter les clichés et les banalités ; 
 de NE PAS PARAPHRASER LES ANNEXES ; 
 d’illustrer son propos d’exemples pertinents et appropriés, tirés de l’actualité (qui 

ne soient donc pas exclusivement ceux que le candidat aura lus dans les 
annexes) ; 

 de ne pas « plaquer » des connaissances qui soient déconnectées du sujet ; 
 de se demander, donc, si chaque point énoncé est bien en rapport avec le sujet. 

 
La conclusion doit synthétiser le développement, puis élargir le sujet. 
 
Sur le plan purement formel, il est rappelé aux candidats que : 

 ils doivent soigner l’expression écrite, laquelle doit être la plus simple possible ; 
 ils doivent privilégier un langage professionnel non familier  et non journalistique ; 
 ils doivent construire un plan cohérent, structuré en paragraphes, avec un fil 

directeur qui est la problématique ; 
 ils doivent relire leurs copies. 

 
 
Bibliographie conseillée : 
La lecture d’ouvrages destinés aux étudiants des BTS tertiaires et de l’enseignement 
supérieur est un bon point de départ qui doit être complétée par celle d’ouvrages de fond 
et de revues économiques. 
 
Exemples (liste non exhaustive) : 
« Notions fondamentales de management », DARBELET, IZARD, SCARAMUZZA, 
éditions FOUCHER. 
« Économie d’entreprise », BRENNEMANN, SEPARI, éditions DUNOD. 
« Toutes les théories du management », KENNEDY, MAXIMA LAURENT-DU-MESNIL 
éditeur. 
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« Management, stratégie et organisation », HELFER, KALIKA, ORSONI. Editions 
VUIBERT. 
« Théorie des organisations », PLANE, éditions DUNOD. 
«  Les nouvelles théories de l’entreprise », CORIAT, WEINSTEIN, éditions POCHE. 
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 2. LES EPREUVES D’ADMISSION 

 
 

2.1 PROBLÈMES ÉCONOMIQUES GÉNÉRAUX 
 
Cette épreuve a pour but d’apprécier la capacité du candidat à analyser des 
phénomènes et problèmes économiques généraux, à les exposer avec clarté en utilisant 
correctement les concepts et mécanismes fondamentaux. Sa culture économique doit lui 
permettre de récuser les idées simplistes et de faire preuve d’esprit critique constructif. 
 
RESULTATS PLP 3EME CONCOURS 
 
 

Notes < 5 % 
5<=N< 
8  % 

8<=N< 
10 % 10<=N<12 % 

12<=N
<15 % N>=15 % 

Nombre 
total de 
candidats 

TOTAL 

 
 

1 3 5 19 4 15 5 19 6 26 5 19 26
 
La moyenne de l’épreuve d’admission a été de : 11,04 
 
Dans l’ensemble, les candidats sont mieux préparés, ils maîtrisent mieux les concepts et 
les mécanismes économiques. Cependant, il reste à parfaire les connaissances et les 
relier à l’actualité économique.  
Sur le plan méthodologique, les candidats sont mieux entraînés mais au niveau de 
l’introduction, ils doivent définir avec précision les termes du sujet et respecter la 
problématique annoncée. 
 
 
RESULTATS PLP VENTE EXTERNE  

Notes < 5 % 
5<=N< 
8  % 

8<=N< 
10 % 10<=N<12 % 12<=N<15 % N>=15 % 

Nombre 
total de 
candidats

 
TOTAL 33,00 14,54 48,00 21,15 42,00 18,50 30,00 13,22 52,00 22,91 22,00 9,69 227

La moyenne de l’épreuve d’admission portant sur les « problèmes économiques 
généraux » a été de 9,11 en 2008, soit une moyenne en baisse par rapport aux sessions 
2007 (9,91), 2006 (10,05) et 2005 (10,30).  
Les résultats avaient été, pour mémoire, de 11,03 en 2004, 9,75 en 2003 et 9,84 en 
2002.  
 
Depuis la session 2005, les concepteurs de sujets du jury formulent des sujets qui ne se 
résument pas à une simple récitation de cours de la part des candidats, mais suggèrent, 
de la part des candidats, une véritable réflexion économique.  
 
L’épreuve se déroule en 2 parties : 

- L’exposé, qui permet d’apprécier les capacités du candidat à formuler une 
problématique, de construire un exposé autour d’un plan cohérent et rigoureux en 
prenant appui sur les savoirs théoriques correspondants et en illustrant le propos 
par des exemples tirés de l’actualité. 
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- L’entretien, qui permet de tester la réactivité du candidat aux questions posées par 
le jury. Certaines idées annoncées lors de l’exposé pourront faire l’objet d’un 
développement plus approfondi. 

 
Globalement, les membres du jury font trois types d’observations pour cette session : 
 

- La stricte observation du tableau de résultats qui suit montre un recul du 
pourcentage des meilleures prestations (que ce soit des notes supérieures ou 
égales à 15, ou plus généralement, des notes supérieures ou égales à 12 
puisque, dans ce second cas, on passe de 40,4 % des notes en 2007 à 32,6 % en 
2008). Il en ressort que les candidats semblent avoir acquis la méthodologie de 
l’exposé mais souvent au détriment des concepts de base qui restent superficiels 
voire absents (théories citées mais non maîtrisées, concepts flous, mauvaise 
appropriation des mécanismes…). 

- Les membres du jury ont observé des prestations très différenciées, allant de 
l’inexistant jusqu’à des exposés très brillants (ce que traduit l’éventail de notes de 
01 à 19/20 cette année). 

- Certains candidats (heureusement très minoritaires) n’ont pas préparé l’épreuve, 
mais le pourcentage des notes strictement inférieures à 5/20 s’établit autour de 14 
% d’une année sur l’autre. 

 
 
Des résultats, il ressort les éléments suivants : 
 

- 45,8 % des candidats ont obtenu une note supérieure ou égale à 10 en 2008 
(contre 50,2 en 2007, 52 % en 2006 et 49,9 % en 2005). 

- 22 candidats sur 227 qui se sont présenté cette année ont obtenu une note 
supérieure ou égale à 15, soit 9,7 % (contre 20,4 % en 2007, 19,5 %  en 2006, ce 
qui est inquiétant). 

- 13 % des notes se situent entre 12 et 15, ce qui est globalement insuffisant. 
- Stabilisation  des notes strictement inférieures à 5/20 (autour de 14 %). Mais, 

parallèlement, on assiste à une augmentation des notes comprises entre 5 et 8 qui 
passent de 17 à 21 %. 

 
.Ceci traduit aussi la grande hétérogénéité des candidats, tant au niveau des savoirs que 
de la méthodologie. 
 
 
LES SUJETS PROPOSÉS LORS DE LA SESSION 2008 : 
 

1. Quels sont les enjeux des prélèvements obligatoires ? 
2. La mondialisation favorise-t-elle la croissance ? 
3. Quels sont les risques et opportunités du développement des marchés 

financiers ? 
4. Est-il souhaitable d’avoir un euro fort ? 
5. L’investissement des entreprises et le progrès technique profitent-ils aux agents 

économiques ? 
6. L’UE est-elle un modèle d’intégration économique réussie ? 
7. Faut-il craindre le retour de l’inflation ? 
8. L’épargne est-elle favorable à la croissance économique ? 
9. Peut-on encore intervenir sur la croissance économique au niveau national ? 
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10. Le retour au plein emploi est-il possible ? 
11. Le revenu est-il le seul déterminant de la croissance ? 
 

 
OBSERVATIONS RELATIVES AUX PRESTATIONS ORALES DES CANDIDATS 
 
A) Sur le fond : 
Le jury a particulièrement apprécié : 

- Le niveau de connaissances plus que convenable de certains candidats. 
- Des concepts économiques de base plutôt maîtrisés (même si leur illustration 

manque parfois soit de réalisme).  
Le jury a cependant déploré : 

- Un manque de connaissances concrètes et actualisées. 
- Une réflexion parfois superficielle, voire sans fil directeur et donc peu organisée. 
- Des difficultés à relier les concepts économiques au sujet à traiter. 
- Des définitions basiques souvent évasives. 
- Un manque de repères théoriques actualisés. 
- Des faiblesses en matière de culture économique. 
- Certains candidats ne parviennent pas à faire le lien entre les théories et les faits. 
- Face aux questions du jury, les réponses sont courtes et peu approfondies, voire 

confuses. 
- Des difficultés à répondre à des questions d’actualité. 
 

B) Sur la forme : 
Le jury a particulièrement apprécié : 

- Des exposés structurés dans l’ensemble (introduction, deux parties subdivisées la 
plupart du temps en deux sous-parties, une conclusion). 

- Des transitions entre les idées et entre les parties souvent bien soignées. 
- Des qualités d’écoute pendant l’entretien avec le jury. 
 

 
Le jury a cependant déploré les points suivants : 

- Les termes du sujet ne sont pas toujours bien définis. 
- La problématique n’est pas toujours en rapport avec le sujet traité et ne peut pas 

se résumer à la simple reprise de l’intitulé du sujet !!! 
- Des candidats (heureusement fort peu nombreux) ne connaissent toujours pas les 

contraintes de l’épreuve. 
- Des difficultés à tenir 10 à 15 minutes d’exposé. 
- Des prestations parfois fragiles au moment de la phase de questionnement. 
- La communication est souvent terne : ton monocorde, attitude figée, niveau de 

langage peu soutenu… 
- Des candidats manquent d’assurance, font preuve d’une excessive émotivité et 

n’ont pas les qualités d’écoute attendues. 
- Un manque de réactivité et d’enthousiasme lors de l’échange avec le jury 

 
 

QUELQUES CONSEILS AUX FUTURS CANDIDATS 
 
Pour préparer l'épreuve : 

- Le jury rappelle d’abord la nécessité de préparer cette épreuve, comme toutes les 
épreuves orales, tout au long de l’année et non pas seulement une fois les 
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résultats d’admissibilité connus. En effet, l’étendue des champs notionnels à 
maîtriser implique un travail régulier et constant dans le temps. 

- Les candidats ont intérêt à approfondir leur culture économique, la tenir à jour afin 
de maîtriser les connaissances théoriques de base, apprendre à définir les termes 
du sujet et à élargir leur réflexion pour couvrir tous les aspects du sujet. 

-  Les faits marquants de l’histoire économique, y compris récente, doivent être 
connus. 

- Les candidats doivent se tenir informés, de manière critique, sur l’actualité 
économique et en particulier connaître les chiffres clés de l’économie (taux de 
chômage, taux de croissance…). 

- Il convient de revoir les concepts économiques fondamentaux, à partir de l’étude 
d’ouvrages d’économie générale : il ne faut donc pas se contenter de 
connaissances journalistiques, même s’il est nécessaire de connaître l’actualité 
économique, et notamment des chiffres récents. 

- Le stress doit savoir être géré. 
- L’épreuve se prépare en accentuant les efforts sur la méthode de l’exposé, c’est-

à-dire la construction de l’introduction et du plan, l’effort de démonstration qui doit 
être présent tout au long du développement (ne pas affirmer sans démontrer), la 
nécessité de conclure son exposé oral. 

 
Pendant la préparation en loge : 

- Bien lire le sujet et bien prendre le temps de réfléchir pour lui donner du sens et le 
traiter dans son intégralité. 

- Définir les termes du sujet avec précision. 
- Réfléchir à une problématique qui soit spécifique au sujet à traiter et qui ne soit 

pas que la simple reprise de l’intitulé du sujet. 
- Centrer les développements sur la question du sujet et non pas réaliser un 

« copier/coller » à partir des souvenirs de lecture d’un mémento quelconque. 
- Connecter les faits d’actualité au sujet. 
- Lors de la réflexion en loge, les notes des candidats doivent être plus un plan très 

détaillé qu’un exposé intégralement rédigé : il s’agit d’un oral et non d’une lecture 
de notes. 

 
Lors du déroulement de l'épreuve : 

- La qualité de la communication pendant l’épreuve a son importance : ce qui doit 
ressortir  à trois niveaux : 

o En ce qui concerne la structuration des propos : une introduction qui doit 
définir les termes du sujet, préciser le contexte, énoncer une 
problématique, annoncer un plan, présenter l’exposé et terminer par une 
conclusion. 

o En ce qui concerne la communication verbale et non verbale : malgré la 
tension, il est conseillé d’améliorer l’efficacité des propos par une voix et 
une gestuelle communicantes. 

o Par l’écoute, s’attacher à répondre aux questions posées. 
- Etre détendu(e). 
- Equilibrer les parties. 
- Soigner son langage. 
- Il est important de regarder les membres du jury, ils ne sont pas en situation de 

juger la personne, mais d’évaluer la prestation. 
- Lorsque l’un d’entre eux  pose une question, il faut s’assurer de l’avoir bien 

comprise avant d’y répondre, et ne pas dévier le sujet. 
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- Lorsqu’on ne sait pas, s’efforcer de localiser la question, de la situer par rapport à 
un domaine…montrer sa capacité à comprendre la question mais ne pas hésiter à 
admettre son ignorance de la réponse. 

- Ne pas affirmer n’importe quoi en espérant que le ton convaincra le jury de la 
justesse du propos.  

 
 

QUELQUES ÉLÉMENTS BIBLIOGRAPHIQUES 
Web 

- Site national de l’enseignement technologique et professionnel tertiaire : 
http://www.educnet.education.fr/ecogest

- Site de la Documentation française : 
http://www.ladocumentationfrancaise.fr

- Site de l’INSEE 
http://www.insee.fr

 
Ouvrages 

- Dictionnaire d’économie et des faits économiques et sociaux contemporains, 
BIALES, LEURION, RIVAUD, Éd. FOUCHER ; 

- Dictionnaire d’analyse économique, GUERRIEN, Éd. La Découverte ; 
- Notions fondamentales d’économie générale, BIALES, LEURION, RIVAUD, Éd. 

FOUCHER ; 
- Introduction à l’économie, GÉNÉREUX, Points Seuil ; 
- Introduction à la politique économique, GÉNÉREUX, Points Seuil ; 
- Économie politique, Tome 1 et 2, GÉNÉREUX, Éd. HACHETTE SUPÉRIEUR ; 
- Économie générale (destiné à l’enseignement supérieur), LONGATTE et 

VANHOVE, Éd. DUNOD. 
- Économie contemporaine, Faits-Concepts-Théories, DELAS, Éd. ELLIPSES 

Périodiques 
- Cahiers français ; 
- Alternatives économiques ; 
- Problèmes économiques ; 
- Challenges ; 
- Les Echos. 

http://www.educnet.education.fr/ecogest
http://www.ladocumentationfrancaise.fr/
http://www.insee.fr/


 
 

2.2  ENTRETIEN RELATIF A DES PROBLEMES COMMERCIAUX 
 

 
RESULTATS 
 

La moyenne est de 10,26  
 
La note la plus basse est de 02, la note la plus haute est de 20 

 
Intervalle 
de notes N<5 5=<N<8 8=<N<10 10=<N<12 12=<N<15 N>=15 total 

 
Candidats 21 47 39 29 43 44 223 

Répartition 
 

9,5% 21% 17,5% 13 % 19,3% 19,7% 100%
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CRITERES D’EVALUATION 
 
L’épreuve se déroule en deux parties : 

- La préparation en loge (30 minutes) d’un sujet relatif à des problèmes 
commerciaux 

 
- La prestation devant jury (30 minutes) qui se déroule en deux temps : 

 L’exposé du candidat de 10 à 15 minutes permettant au jury d’apprécier ses 
capacités à formuler une problématique, à structurer un exposé grâce à la 
construction d’un plan cohérent et rigoureux en prenant appui sur les savoirs 
théoriques  correspondants et en illustrant le propos par des exemples tirés de 
l’actualité et de la pratique professionnelle. 

 L’entretien du candidat de 10 à 15 minutes avec les membres du jury leur 
permet de mesurer la réactivité au questionnement ; certaines affirmations du 

 
 
 

18 
 

 



 
 
 

19 
 

 

candidat pendant l’exposé pourront faire l’objet d’un développement plus 
approfondi. 

 
OBSERVATIONS 
 
Impression générale : Les commissions constatent que la majorité des candidats ont 
préparé l’épreuve et qu’ils ont une bonne connaissance des modalités : durée, plan, 
structure de l’exposé, conclusion. 
 

 Sur le fond : 
- Les concepts de base : 

 sont insuffisamment maîtrisés ainsi que le vocabulaire technique, 
 sont insuffisamment approfondis lors de l’exposé, 
 sont à mobiliser davantage pendant les prestations afin de répondre 

aux problématiques des sujets ou pour expliciter, démontrer, 
argumenter, raisonner, etc… 

- L’actualité commerciale est trop souvent négligée. 
- La plupart du temps les documents sont utilisés  mais il est à noter que 

certains candidats bâtissent la structure de leur exposé exclusivement à 
partir ceux- là.   

 
 Sur la forme : 

- La gestion du temps est correcte même si certains candidats ont fait des 
exposés trop courts (5 minutes environ). 

- La plupart des candidats font preuve d’efforts de structuration lors de leur 
exposé mais la capacité de conviction n’est pas toujours suffisante. 

- Certains candidats ont fait des exposés trop courts (moins de 5 minutes). 
- Si les exposés sont parfois structurés et clairs, ils peuvent aussi se révéler 

être confus. 
 

CONSEILS 
 
- Approfondir le champ conceptuel, les contenus des formations commerciales 

rénovées sont une base pertinente de préparation qui peut être judicieusement 
enrichie par des références de niveau universitaire, 

- Définir davantage les termes du sujet proposé, 
- Ne pas confondre problématique et libellé du sujet car seule une réflexion personnelle 

peut permettre au candidat de s’approprier le thème et de l’investir dans sa globalité, 
- Se tenir à jour de l’actualité marketing en lisant des revues spécialisées. 
- Le plan doit correspondre à la problématique définie et être respecté, il faut éviter un 

plan qui ne soit qu’un catalogue de connaissances, 
- Les contenus attendus portent sur les concepts de base liés au sujet et/ou les 

concepts dont le lien au sujet sera démontré, 
- Le traitement du sujet est à envisager sous un angle le plus large possible : les 

grandes entreprises, les PME, les unités commerciales, la fonction commerciale non 
sédentaire, etc… 

- L’expérience professionnelle peut être une référence mais elle ne doit pas limiter 
l’exposé à un secteur d’activité, 

- Les points de législation commerciale font partie des contenus à mobiliser, 
- Lors de l’entretien, il est indispensable de prendre en considération les observations 

du jury et d’être réactif. 



 
 
 

2.3 EPREUVE SUR DOSSIER  
I°) STATISTIQUES 
 
PLP Vente Externe 
Répartition par notes : 
 

NOTES N<5 5<=N<8 8<=N<10 10<=N<12 12<=N<15 N>15 

Candidats 17 38 26 33 61 52 
% 7,49 7,74 11,45 14,54 26,87 22,91 

N<=10  84,77 % 
Moyenne générale 11,00 Meilleure note : 19,00 

 
 
 
 

Moyenne session 2008 : 11,00 
Moyenne session 2007 : 9,77 
Moyenne session 2006 : 9,36 

Répartition des notes EOD

7%

17%

11%

15%
27%

23%
<5
5<=N<8
8<=N<10
10<=N<12
12<=N<15
N>15

 
 
 
PLP Vente 3ème concours 
Répartition par notes : 
 

NOTES N<5 5<=N<8 8<=N<10 10<=N<12 12<=N<15 N>15 

Candidats 2 4 2 2 5 11 
% 7,69 15,38 7,69 7,69 19,23 42,31 

N<=10   

Moyenne générale 11,84 Meilleure note : 18 

 
   Moyenne session 2008 : 11,84  
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Répartition notes

8%

15%

8%

8%

19%

42%

N<5
5<=N<8
8<=N<10
10<=N<12
12<=N<15
N>15

 
 

II°) OBSERVATIONS 
 
 A°) LE DOSSIER  
 
  1°) Remarques relatives à la forme : 
 
Les dossiers sont la plupart du temps conformes aux attentes en termes de présentation 

et de structuration. 

 
  2°) Remarques relatives au fond : 
 
Les dossiers présentés sont conformes aux exigences et  proposent des thèmes variés 
couvrant les différents référentiels de la filière Vente.  
Quelques candidats ayant obtenu de très mauvaises notes n’ont pas présenté de séance 
de cours, le dossier présenté se résumant à des réflexions plus ou moins « fantaisistes » 
sur l’élaboration d’un cours. 
Certains candidats se sont contentés de reprendre un cours issu de manuels scolaires. 

 
Pour le 3ème concours, certains candidats présentent des lacunes d’ordre pédagogique 
inquiétantes pour des personnes en situation d’enseignement. 
    
 B°) L’EXPOSE 
• Les candidats gèrent correctement, en règle générale, le temps qui leur est imparti et 

font preuve de réactivité. 
• Les exposés sont pour la plupart structurés.  
• Certains candidats témoignent de peu de dynamisme, de conviction et 

d’enthousiasme lors de la présentation. 
• Quelques candidats se contentent de lire leurs notes. 
 
 C°) L’ENTRETIEN 

• La connaissance des filières reste encore superficielle pour quelques candidats. Il 
apparaît que les meilleures interventions soient celles de candidats qui se sont 
réellement investis dans la connaissance des filières Vente et du public de lycée 
professionnel. 
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• Les réponses apportées aux jurys sont encore parfois insuffisamment concises et 
témoignent d’un manque d’esprit de synthèse, conduisant parfois le jury à 
recadrer le candidat par rapport à la question posée. 

• Certains candidats ont des représentations parfois éloignées de la réalité du lycée 
professionnel et manquent d’approche opérationnelle. 

 
 
III°) CONSEILS 
 

A°) LE DOSSIER 
 
 1°) La forme : 
Le dossier doit respecter un volume de vingt pages et être paginé afin d’en faciliter la 
manipulation. Les règles de présentation doivent être conformes au règlement du 
concours. 
L’utilisation de schémas et de visuels permet de clarifier la démarche du candidat. 
L’apport de supports supplémentaires (documents professionnels avant didactisation, par 
exemple) à l’appui des propos des candidats peut constituer un plus et rend l’exposé plus 
convaincant. 
 
 2°) Le fond : 
La situation professionnelle retenue peut s’appuyer sur le vécu professionnel du candidat 
ou une documentation d’entreprise. 
 
Le jury rappelle qu’il convient : 
- de didactiser une situation empruntée au monde professionnel ; 
- de donner du sens à la séquence en insistant sur les compétences à acquérir et ne 

pas se focaliser uniquement sur les connaissances. 
- de valoriser l’utilisation des TIC dans la transposition didactique ;  
- de choisir le thème et l’entreprise en fonction du diplôme sélectionné ; 
- de présenter une réelle réflexion sur la sélection des informations et leur adéquation 

au référentiel et au niveau de la classe concernée ; 
- de prendre en compte les objectifs du référentiel ; 
- de produire des situations d’apprentissage plutôt que des applications, exercices ou 

études de cas ; 
- d’adapter réellement les documents à la situation d’apprentissage et de ne pas se 

limiter à une simplification sommaire ; 
- d’éviter l’exclusivité d’une méthode pédagogique ; 
 
Il est recommandé aux candidats de s’appuyer sur des documents récents et s’ils ne 
peuvent pas provenir d’une expérience professionnelle en entreprise, les obtenir lors de 
stages d’immersion en entreprise (en vue de la préparation au concours). 
 

B°) L’EXPOSÉ 
 
Le candidat doit : 
 se présenter brièvement et s’en tenir à une présentation professionnelle concise et 

pertinente ; 
 démontrer une réelle motivation pour le métier d’enseignant ; 
 faire preuve de plus de dynamisme, de conviction et de spontanéité ; 
 éviter les phrases types et se démarquer par son argumentation ; 
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 réaliser une approche synthétique du dossier et justifier ses choix pédagogiques ; 
 adapter sa communication tant verbale que non verbale, notamment sur ce dernier 

point, adopter une tenue vestimentaire conforme à un concours de recrutement d’un 
futur enseignant. 

 prévoir un dossier pour chaque membre du jury ;  
 savoir se détacher de ses notes au cours de la présentation ; 

 
L’utilisation d’outils TICE (ordinateur portable, tablette-pc…) est acceptée par le jury 
uniquement lors de la présentation du dossier. Ces outils d’ailleurs ne sauraient se 
substituer au dossier. 
Toutefois le jury attire l’attention des candidats sur le fait que seule la prestation orale du 
candidat est évaluée. 
Par ailleurs, il incombe aux candidats de s’assurer de l’état de fonctionnement de leur 
matériel. En aucun cas les candidats ne pourront demander un quelconque 
aménagement de l’épreuve au jury en cas de dysfonctionnement de leur matériel. 
 
 

C°) L’ENTRETIEN 
 
Le jury attend du candidat qu’il maîtrise le vocabulaire pédagogique utilisé et qu’il justifie 
ses démarches et ses choix. 
Il convient, par ailleurs, de s’informer sur les spécificités du lycée professionnel, 
notamment en prenant contact avec des professeurs qui exercent en LP afin de mieux 
connaître le profil des élèves (ou mieux, tester la séquence présentée) ou en observant 
des élèves en cours. 
Le candidat doit mener une réflexion personnelle et authentique afin d’apporter des 
réponses construites et argumentées aux situations proposées par le jury. 
 
En outre, il serait souhaitable : 
 d’accorder davantage de temps dans la préparation de l’entretien, afin de conduire 

une réflexion pédagogique plus approfondie ; 
 d’axer davantage la réflexion sur la notion de pédagogie de la réussite ; 
 d’être à l’écoute et de faire preuve d’une plus grande ouverture d’esprit, en n’oubliant 

pas de se remettre en question.  
 
Enfin, se tenir informé de l’actualité récente liée au système éducatif. 
 
 
IV °) CONCLUSION : 
 
Des résultats en progrès ont été notés pour la session 2008. Les candidats semblent 
tenir compte des préconisations établies dans les rapports de jury des années 
antérieures. 
 

3. LE REGLEMENT DES CONCOURS 
 

3.1  Règlement du concours Externe  
 

NOTE DE COMMENTAIRES RELATIVE À LA NATURE DES ÉPREUVES DES 
CONCOURS EXTERNES D'ACCÈS AU DEUXIÈME GRADE DU CORPS DES 
PROFESSEURS DE LYCÉE PROFESSIONNEL (CAPLP2) 
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NOR : MENP93500402X 
RLR : 824 - 1d 
(Éducation nationale: direction des personnels enseignants des lycées et collèges) 
La présente note a pour objet d'apporter, section par section, et le cas échéant option par 
option, des précisions aux candidats sur la nature des épreuves des concours externes du 
CAPLP2 mis en place par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié. 
 
Ce document vise notamment à éclairer les candidats sur la nature et les modalités 
d'organisation de la nouvelle épreuve orale, dite épreuve sur dossier, instituée par l'arrêté 
modificatif du 3 août 1993 (J.O.R.F. du 22 août 1993). 
 
II est expressément rappelé en ce qui concerne les sections d'enseignement professionnel, 
que le dossier préparé par le candidat servant de support à l'épreuve ne donne pas lieu à 
notation. Seuls, l'exposé fait par le candidat, sur la base de ce dossier, et l'entretien avec le 
jury qui le suit sont notés. Il appartient néanmoins aux candidats de se conformer aux 
indications données ci-après quant à la présentation, au contenu et aux délais de 
communication de ce dossier au secrétariat du jury. 

SECTION COMMUNICATION ADMINISTRATIVE ET BUREAUTIQUE 
SECTION COMPTABILITÉ ET BUREAUTIQUE 
SECTION VENTE  
Épreuves d'admissibilité:  
 
1.ÉPREUVE TECHNIQUE  
(Durée 5h – coefficient 6) 
 
II s'agit de l'étude de situations pratiques caractéristiques de la spécialité. Les informations à 
traiter relèvent de l'ensemble des disciplines couvertes par cette spécialité (économiques, 
juridiques et techniques). II est demandé au candidat d'analyser une ou des situation(s), de 
déceler les problèmes, de proposer des solutions mettant en oeuvre des techniques 
appropriées et notamment des technologies nouvelles. 
 
2. COMPOSITIOIN SUR UN SUJET D’ÉCONOMIE D’ENTREPRISE 
(Durée 3h – coefficient 4) 
 
Le sujet est accompagné d'éléments de documentation. 
L'épreuve permet de vérifier l'aptitude du candidat à tirer parti des documents, à mobiliser ses 
connaissances et à exploiter son expérience personnelle en matière de relation avec des 
entreprises. Elle permet également d'apprécier la clarté et la rigueur du raisonnement du 
candidat ainsi que la qualité de son expression écrite. 
 
Épreuves d'admission : 
 
1.EPREUVE ORALE PORTANT SUR LES PROBLEMES ECONOMIQUES GENERAUX 
(Préparation 1h – Durée de l’épreuve 30 minutes – Coefficient 3) 
                                                                
Elle a pour but d'apprécier la capacité du candidat à analyser phénomènes et problèmes 
économiques généraux, à les exposer avec clarté en utilisant correctement les concepts  
et mécanismes fondamentaux. Sa culture économique doit lui permettre de récuser les idées 
simplistes et de faire preuve d'esprit critique constructif. Un document peut être fourni au 
candidat comme support de réflexion. 
 
3. ENTRETIEN RELATIF A DES PROBLEMES COMMERCIAUX 
(Préparation 30minutes – Durée de l’épreuve 30 minutes – Coefficient 3) 
 
L'entretien porte sur un thème en rapport avec la spécialité. Un document peut être fourni au 
candidat comme support de réflexion. 
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L'épreuve doit permettre d'apprécier l'aptitude du candidat à exposer des idées, à défendre son 
point de vue à partir des questions qui lui sont posées. Le jury appréciera particulièrement la 
réflexion du candidat sur l'évolution des organisations (système d'information et de 
communication), sur la transformation des qualifications dans le secteur tertiaire. 
 
 
3. ÉPREUVE SUR DOSSIER 
(Préparation 1h – Durée de l’épreuve 45 minutes – Coefficient 4) 
 
L'épreuve consiste dans la présentation par le candidat du dossier qu'il a préparé et qu'il met à la 
disposition du jury lors de l'épreuve. 
 
Cette présentation est suivie d'un entretien. 
 
L'épreuve vise à vérifier l'aptitude du candidat à : 
- présenter son dossier au moyen d'un exposé structuré, 
- analyser une situation en liaison avec l'enseignement de la spécialité choisie au concours, 
- proposer l'utilisation de moyens d'enseignement adaptés, notamment informatiques, télématiques, 
audiovisuels, 
- identifier des problèmes d'enseignement, préciser des conditions de réussite pour un public visé. 
 
Le dossier, de vingt pages au maximum, est réalisé à partir d'une situation empruntée à l'entreprise 
ou à partir de l'expérience professionnelle du candidat et doit préciser son mode d'exploitation dans 
l'enseignement de la discipline en fonction de la spécialité choisie au concours (définition des 
objectifs, des contenus visés, des types d'activités, prolongements pluridisciplinaires éventuels). 
Le jury apprécie les qualités d'analyse du candidat, sa capacité à communiquer, la rigueur et la 
structure de l'exposé, la pertinence des réponses aux questions posées, la perception de 
l'enseignement dans la spécialité (ses finalités, ses contenus, son évolution). 

 
BO N° spécial 5 - du 21 octobre 1993 

 
 
 
 
 
 

3.2  Règlement du 3ème concours 
Organisation des troisièmes concours de recrutement de certains 
personnels de l'enseignement du second degré  
NOR : MENP0200281A 
RLR : 913-2 ; 822-3, 822-5c ; 824-1d; 830-0 
ARRÊTÉ DU 29-3-2002 
JO DU 31-3-2002 MEN 
DPE FPP 
Section 
Vente 

a) Épreuve écrite d'admissibilité : première épreuve écrite d'admissibilité du concours externe 
d'accès au corps des professeurs de lycée professionnel dans la section vente  
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Épreuve technique (Durée 5 heures, coefficient 1) 
Il s'agit de l'étude de situations pratiques caractéristiques de la spécialité. Les informations à traiter relèvent 
de l'ensemble des disciplines couvertes par cette spécialité (économiques, juridiques et techniques). Il est 
demandé au candidat d'analyser une ou des situation(s), de déceler les problèmes, de proposer des solutions 
mettant en oeuvre des techniques appropriées et notamment des technologies nouvelles.  
 
b) Épreuves orales d'admission 

1. Première épreuve : première épreuve d'admission du concours externe d'accès au 
corps des professeurs de lycée professionnel dans la section vente  
Épreuve orale portant sur les problèmes économiques généraux 
 (Préparation l h - Durée de l’épreuve 30 minutes – Coefficient 1) 

Elle a pour but d’apprécier la capacité du candidat à analyser phénomènes et problèmes 
économiques généraux, à les exposer avec clarté en utilisant correctement les concepts et 
mécanismes fondamentaux. Sa culture économique doit lui permettre de récuser les idées 
simplistes et de faire preuve d’esprit critique constructif. Un document peut être fourni au candidat 
comme support de réflexion. 

(Arrêté du 6 novembre 1992) 

2. Deuxième épreuve : troisième épreuve d’admission du concours externe d’accès au 
corps des professeurs de lycée professionnel dans la section vente « Epreuve sur 
dossier ». Outre les objectifs de l’épreuve d’admission du concours externe, l’épreuve doit aussi 
permettre au candidat de démontrer qu’il a réfléchi à l’apport que son expérience professionnelle 
constitue pour l’exercice de son futur métier et dans ses relations avec l’institution scolaire, en 
intégrant et en valorisant les acquis de son expérience et de ses connaissances professionnelles à 
la problématique du dossier et dans ses réponses aux questions du jury. 

(Préparation 1 h - Durée de l'épreuve : quarante-cinq minutes maximum (exposé: quinze 
minutes maximum ; entretien : trente minutes maximum - Coefficient 1) 
 
Le programme de l'épreuve d'admissibilité et de la première épreuve d'admission est celui des 
épreuves correspondantes du concours externe d'accès au corps des professeurs de lycée 
professionnel dans la section vente." 

(Arrêté du 26 juillet 2005) 

Art. 4 - Les programmes des épreuves des concours sont, sauf mention contraire, ceux des brevets 
de technicien supérieur et diplômes universitaires de technologie correspondants, éventuellement 
ceux des classes de second cycle du second degré correspondantes, traités au niveau licence, 
diplôme d'ingénieur ou diplôme d'une école de haut enseignement commercial. 

(Arrêté du 6 novembre 1992)  
 
 
 

4/ ANNEXES 
 

4.1 SUJET DES EPREUVES D’ADMISSIBILITE ET EXEMPLES DE COPIES 
 

4.1.1 Epreuve technique 
 

SESSION 2008 

CA/PLP 

CONCOURS EXTERNE et 3ème concours 
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Section : VENTE 

ÉPREUVE TECHNIQUE 

Durée : 5 heures  
 
 

L’emploi d’une calculatrice électronique de poche, y compris programmable, alphanumérique ou à écran 
graphique, à fonctionnement autonome, non imprimante est autorisé pour le traitement de ce sujet 
(circulaire 99-186 du 16 novembre 1999 ; BO n° 42). 

 
L’usage de tout ouvrage de référence, de tout dictionnaire et de tout autre matériel électronique est 
rigoureusement interdit 
 
Documents remis au candidat : 
 
Le sujet comporte 19 pages dont celle-ci. 
 
Pour des raisons de confidentialité, certains chiffres émanant de l’entreprise ont été modifiés. 
 
Barème indicatif : 
 
 
Dossier 1 : Le marché des boissons rafraîchissantes sans alcool :    40 points 
Dossier 2 : La rentabilité prévisionnelle dans le cadre  

      du développement de l’entreprise :      30 points 
Dossier 3 : Le management de la force de vente :     40 points 
Forme     :         10 points 
TOTAL :         120 points 
 
 
L’attention du candidat est attirée sur le fait qu’il sera tenu tout particulièrement compte de sa capacité 
à analyser, synthétiser des informations, ordonner son travail avec rigueur et logique et à  communiquer 
efficacement à l’écrit. 
 
Hormis l’en tête détachable, la copie que vous rendrez ne devra, conformément au principe d’anonymat, 
comporter aucun signe distinctif, tels que nom, signature, origine, etc. 
 

DISTILLERIE JANOT 
 

 
La distillerie JANOT est une entreprise familiale et indépendante installée dans la ville d’Aubagne 
(Bouches du Rhône). 
Aujourd’hui, sous l’autorité du petit fils du fondateur, l’entreprise produit différentes spécialités 
dont bien sûr les anisés mais également des liqueurs, des apéritifs, et une boisson sans alcool 
« Le Gambetta ». 
Située au pied du Garlaban (rendu célèbre par Marcel Pagnol), au cœur de la Provence, 
l’entreprise emploie aujourd’hui 30 personnes dont 10 à la production.  
Les produits sont commercialisés par l’intermédiaire de deux canaux de distribution : 
 
 

• les grandes et moyennes surfaces (GMS) visitées par une équipe de six commerciaux ; 
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• les grossistes régionaux qui distribuent l’ensemble de la gamme auprès des cafés, hôtels, 
restaurants (CHR). 

 
 

Monsieur Maunier, outre son rôle de PDG, assure les fonctions de directeur commercial et de 
directeur financier. Il s’occupe également des négociations avec les centrales d’achat et les 
grossistes locaux. 
 
 
La marque Janot est bien implantée au niveau régional dans les enseignes principales des GMS 
(Auchan, Carrefour, Casino, Intermarché, Leclerc…) et au niveau national chez Carrefour pour le 
pastis. L’entreprise prend en charge l'animation et la PLV dans les GMS. 
 
 
M. Maunier  cherche à  développer son activité au plan national en promouvant la marque 
« Gambetta ». Des contacts ont été pris pour réaliser des tests des produits de la marque 
« Gambetta Classique » sur tout le territoire français. Il vous demande de réaliser une étude 
approfondie des opportunités de cet axe de développement et vous confie à cette fin trois 
dossiers : 
 

Dossier 1 - Le marché des Boissons rafraîchissantes sans alcool (BRSA) 
 
Dossier 2 - La rentabilité prévisionnelle dans le cadre du développement de l’entreprise 
 
Dossier 3 - Le management de la force de vente 
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DOSSIER 1 : LE MARCHE DES 

BOISSONS RAFRAICHISSANTES SANS ALCOOL 
Annexes 1 à 7 

 
Pour définir les axes de développement des produits de la marque « Gambetta Classique »,  
monsieur Maunier vous demande d’étudier les données du marché des boissons rafraîchissantes 
sans alcool (BRSA) et de lui faire des propositions conformes à sa stratégie de développement. 
 
1.1 – Analysez le marché des BRSA. 
  
1.2 – Proposez des perspectives de développement pour les produits de la gamme « Gambetta 

Classique ». Justifiez vos propositions. 
 
 

 
DOSSIER 2 : LA RENTABILITE PREVISIONNELLE DANS LE CADRE DU DEVELOPPEMENT 

DE L’ENTREPRISE 
Annexes 8 et 9   

 
Dans le cadre du développement de son entreprise, monsieur Maunier prend contact avec 
Carrefour. Pour l’année 2008,  il obtient que le produit « Gambetta Classique prêt à boire – Pet 
1,5 litres » soit référencé, à titre de test, dans les magasins Carrefour de la région parisienne.  
 
2.1- Calculez la marge nette unitaire dégagée dans les magasins Carrefour de la région 

parisienne par le référencement prévu en 2008. 
 
2.2- Appréciez l’intérêt de ce référencement pour les deux parties. 
 
 
Une action de promotion est envisagée avec le magasin Carrefour Saint Denis (93). Il s’agit 
d’une animation-dégustation d’une durée de 4 jours, qui servira de référence pour les actions 
futures.  
 
2.3- Mesurez la rentabilité prévisionnelle de l’animation-dégustation pour Janot. 
 
2.4- Commentez les résultats obtenus et appréciez la pertinence de cette opération. 
 
 

DOSSIER 3 : LE MANAGEMENT DE LA FORCE DE VENTE 
Ensemble des annexes   

 
La perspective d’un développement national pousse monsieur Maunier à s’interroger sur 
l’organisation et l’activité de sa force de vente actuelle. Globalement, les objectifs de vente sont 
atteints ; cependant, on constate que les produits de la marque Gambetta sont quelque peu 
délaissés. Par ailleurs la cohésion de l’équipe n’est pas satisfaisante, des tensions sont souvent 
ressenties lors des réunions mensuelles d’animation de la force de vente.  
 
 
3.1- Analysez l’organisation de l’activité de la force de vente. 
 
3.2- Proposez des mesures propres à améliorer l’efficacité des commerciaux. 
 
3.3- Indiquez quel est l’intérêt d’un logiciel de GRC (Gestion de la Relation Client) pour 
dynamiser l’équipe et suivre les performances de la force de vente. 
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Monsieur Maunier envisage de commercialiser la marque « Gambetta Classique » en priorité 
dans les hypermarchés Carrefour d’Ile de France. La vocation locale de sa force de vente 
actuelle ne lui permet pas de répondre à cet objectif.  
 
3.4- Proposez à monsieur Maunier la solution la plus adaptée pour l’implantation de la marque 
« Gambetta Classique » en Ile de France. Justifiez votre proposition. 
 
3.5- Elaborez un argumentaire destiné à convaincre les chefs de rayon des hypermarchés 
Carrefour parisiens afin de favoriser l’implantation des produits de la marque « Gambetta 
Classique » dans leur rayon. 
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ANNEXE 1 – L’entreprise JANOT 

• Historique 
En 1928, le fondateur de la distillerie Janot, monsieur Alfred Maunier, négociant en vins et 
spiritueux décide de créer sa propre gamme de produits. Un seul objectif : transmettre par la 
richesse et l’intensité des arômes des boissons élaborées, les parfums et les saveurs de la 
Provence.  
 
 
• Les produits 
Présent sur le marché des apéritifs sans alcool, Le Gambetta concentré est toujours fabriqué 
suivant la recette originale. Depuis quelques années, est née la gamme « Prêt à boire » avec le 
Gambetta Classique en canette de 33 cl et en bouteille PET de 50 cl, 1 litre et 1,5 litres. Elle est 
intégrée au marché des BRSA (Boissons Rafraîchissantes Sans Alcool), sur le segment des 
sodas.  
 

Gammes Produits Nombre de 
références 

Marques principales 

Anisés 13 Pastis Janot, Janot Bleu, Pastis 
Raimu, Mauresque, etc. 

Apéritifs 1 Cap Corse Matteï 

Long drinks 2 Grande Bleue, Janot Minth 

Eaux de 
vie/Liqueurs 

7 Marc Garlaban, Poire Williams, 
Sainte Baume, etc. 

 

 

ALCOOLS 

Gamme Lou 
Garagaï 

11 Pastis Lou Garagaï, 
Vin d’Orange, Liqueur de 
romarin, etc. 

Apéritifs 7 Gambetta bitter, Gambetta thé, 
Gambetta DRY, etc. 

 

 

SANS ALCOOL 
 

Prêt à boire 
(Boissons 
gazeuses) 

 

4 Gambetta Classique (boîte 0,33l) 
Gambetta Classique (Prêt à boire 
Pet 0,5l) 
Gambetta Classique Bitter (Prêt 
à boire Pet 1l) 
Gambetta Classique (Prêt à boire 
Pet 1,5l) 

 



ANNEXE 1 (Suite) – L’entreprise JANOT  

• Extrait d’une plaquette de communication de l’entreprise Janot 

 Gambetta, c’est le Sud ! 
 
 Produit unique et original qui ne connaît aucun concurrent, le Gambetta est une boisson typique 
qui prend ses racines au cœur de l'univers traditionnel de la Provence. 
A ce titre Gambetta est d'ailleurs un élément du patrimoine régional. Pourtant, Gambetta est 
résolument tourné vers l'avenir : boisson sans alcool, à base de plantes, qui se boit largement 
additionnée de limonade, d'eau gazeuse ou d'eau fraîche, elle est consommée par tous à tout 
moment de la journée. 
 
 

 

 

 
 

 
 

Apéritifs 
Sans alcool 

Gambetta 
classique Prêt 

à boire 
Canette 0,33l 

Gambetta 
classique Prêt 

à boire 
Pet 0,50l 

Gambetta 
classique Prêt 

à boire 
Pet 1,5l 

Gambetta 
classique 

Bitter Prêt à 
boire 
Pet 1 l 

 
 Gambetta, par sa nature non alcoolisée et son caractère très rafraîchissant, s'est depuis toujours 
associé à de nombreuses manifestations sportives (courses à pied, tournois de basket…). 
En créant son propre trophée (Trophée VTT Gambetta), Gambetta a prouvé son dynamisme, 
participe directement au développement des valeurs sportives et reste à l'écoute des jeunes 
consommateurs.  
 
        
Le trophée VTT Gambetta 
 
   Ce trophée crée en 1995 par la Distillerie Janot pour la marque Gambetta, s'adresse aux 
jeunes sportifs âgés de 7 à 16 ans. Il se déroule sur 6 courses dans plusieurs départements du 
Sud Est de la France et il est ouvert aux licenciés comme aux non licenciés. 
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ANNEXE 2 – Le marché des Boissons rafraîchissantes sans alcool 

 
BOISSONS SANS ALCOOL 

LE « BOIRE SAIN » POUR PLANCHE DE SALUT  
 
Face à la dégradation de son chiffre d’affaires, le marché s’engage plus en avant vers 
l’allégé. Il s’agit de ne pas rater le virage du « nutritionnellement correct »… 
DOS 

Voir un jour une marque d’eau comme Taillefine narguer Coca-Cola et autres Orangina 
sur leur propre terrain, qui aurait pu le prévoir ? Pour l’instant, Danone est le seul producteur 
d’eau à avoir franchi le pas, mais rien ne dit que Nestlé Waters ne suivra pas un jour avec Perrier 
Fluo. L’arrivée de Taillefine Fiz, portée par le courant du «nutritionnellement correct» qui traverse 
les soft-drinks, est venue rappeler que les frontières entre les catégories ne voulaient plus dire 
grand-chose. 
 
L’ère des « Trente Glorieuses » révolue 
Les consommateurs raisonnent davantage en fonction des moments de consommation et du 
taux de sucre que du merchandising. « Taillefine Fiz est la première marque de soft qui s’adresse 
de façon aussi ciblée aux femmes, insiste Cécile Turkel, chef de groupe de la marque. Notre 
sentiment profond est que la question du sucre va devenir de plus en plus fondamentale. Le 
lancement de Taillefine Fiz a créé une nouvelle génération de softs, réconciliant à la fois plaisir et 
bien-être. » Cette intrusion n’est pas le seul bouleversement sur le marché. Les catégories qui 
étaient présentées hier en exemple ne sont plus à l’abri. Après treize années de croissance 
ininterrompue, les ventes de thés glacés ont plongé de 1 % en volume et, surtout, de 7,3 % en 
valeur. Même les eaux aromatisées ont perdu de leur pouvoir d’attractivité, avec un chiffre 
d’affaires en retrait de 8,8 %. De toutes les boissons sans alcool, c’est la catégorie qui a le plus 
souffert en 2005 ! En deux ans, les modifications structurelles du marché des soft-drinks ont 
entraîné une baisse des prix de 10%. «L’époque des Trente Glorieuses est finie, ironise Juliette 
Sicot-Crevet, directrice du marketing d’Orangina-Schweppes. Nous sommes entrés dans une 
tempête commerciale qui fait qu’aujourd’hui, les  marques ne peuvent plus se permettre de 
lancer des innovations tous azimuts » 
 
L’heure de la rationalisation de l’offre a sonné 
D’abord référencé dans les eaux aromatisées avant d’être rapatrié dans les thés glacés, 
Aquaé de Lipton (Unilever) n’a toujours pas trouvé son public. 
Pour Lionel Wolberg, directeur général d’In Beverage (ex-Inzone Brand), les marques auraient 
tout intérêt à s’autodiscipliner : «Entre la multiplication des références et les déclinaisons de 
marques, plus personne n’y comprend rien», dit-il. La réforme de la loi Dutreil pourrait 
encourager certains distributeurs à tailler dans les linéaires. «18% des ventes de soft-drinks sont 
le fait d’innovations lancées depuis 2001, expliquait récemment à LSA Philippe Lamboley, 
directeur national circuit alimentaire de Coca-Cola Entreprise. Mais nous sommes prêts à 
accompagner cette réflexion dès lors que l’approche se fait au niveau de la catégorie et non de 
chaque entreprise». 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 



ANNEXE 2 (Suite) – Le marché des Boissons rafraîchissantes sans alcool 
 
 
Les volumes repartent à la hausse, pas les prix ! 

Evolution des ventes de BRSA en volume et en valeur sur 
cinq ans

2,79 2,78

3,04

2,86 2,87

2,71
2,67 2,64 2,67

2,75

2,4

2,5

2,6

2,7

2,8

2,9

3

3,1
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Valeurs Mds d'Euros
Valeurs Mds de litres

 
 
Malgré la concurrence des eaux aromatisées, les ventes de BRSA n’ont jamais atteint un niveau 
aussi élevé. En revanche, le développement du chiffre d’affaires, lui, n’est pas au rendez-vous. 
Les industriels revoient leur offre et leur organisation pour inverser la tendance. 
 

Tous au régime minceur 

Après une année 2005 riche en nouveautés, 2006 s’annonce moins pléthorique. Chez Coca-
Cola, l’innovation la plus importante est Coca-Cola Blak. Le groupe qui, en parallèle, souhaite 
davantage communiquer sur ses boissons sans sucre, présentera un nouveau cola à l’orange en 
version light. 
Coca-Cola Light passera également au format 2l. Chez Orangina-Schweppes, outre l’arrivée de 
Pampryl sur le segment des smoothies, la plupart des innovations portent sur des changements 
de packaging ou sur l’amélioration des recettes. Même Taillefine, dont les premiers résultats au 
rayon des soft-drinks donnent pourtant pleinement satisfaction à Danone, a préféré laisser 
passer un an pour s’attaquer aux thés glacés. Désireux de consolider l’existant, les fabricants 
remettent de l’ordre dans leurs portefeuilles de marques. Chez le fabricant de limonades Geyer, 
la signature éponyme disparaît ainsi au profit de Lorina. « Nous avons réorganisé notre offre en 
trois niveaux, qui correspondent à autant de cibles et de moments de consommation différents », 
explique son président, Jean-Pierre Barjon. Face à la tension du marché, les industriels se 
restructurent. Coca-Cola prévoit une réduction de 42 postes en 2006 et 2007. Cette mesure 
devrait notamment s’accompagner d’une rationalisation de l’infrastructure logistique au bénéfice 
d’un renforcement de la force de vente. De son côté, Orangina Schweppes a quitté le giron de 
Cadbury-Schweppes pour rejoindre Lion Capital et Blackstone Group, deux fonds 
d’investissement. L’âge d’or du marché des soft-drinks est bien révolu. 

Hakim BENDAOUD 
Un ancien LSA n°1945 – 23 mars 2006  
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ANNEXE 3 – Boissons sans alcool : les liquides en difficulté dans l’univers de 
la grande consommation 

 
Source Fabricant - Origine : PANEL DISTRIBUTEUR SCANTRACK 

 
• Parts de marché 
 

Parts de marché en valeur (%) des différentes catégories de PGC 
en hypermarchés et supermarchés et évolution 

 Part de marché (%) Evolution (%) 
 

Liquides :  14 - 0,8 
 dont  - Alcools 
  - Sans alcools 

7 
7 

+ 0,5 
- 2 

Epicerie 34 + 0,4 
DPH 18 - 1,7 

 
• BRSA : Un linéaire frappé par la dévalorisation 
 

Ventes en volume et en valeur des principales catégories du rayon BRSA et évolution 
(Cumul annuel mobile au 8 janvier 2006) 

 Ventes en volume 
Millions de litres 

Evolution 
(%) 

Ventes en valeur 
Millions d’euros 

Evolution 
(%)  

Soft-Drinks 1 708,2 + 2,6 1 458,2 + 0,2 
Concentrés et agrumes 13,1 + 4,1 51,1 + 2,2 
Jus de fruits ambiants 808 + 4,1 848,7 + 0,2 
Jus de légumes 8,3 - 2,5 13,1 - 3,9 
Boissons réfrigérées 123,5 + 2,8 271,2 + 1,8 
Sirops 97,1 = 229,2 - 1 
Total BRSA 2 758,2 + 3 2 871,5 + 0,2 
 
• SOFT-DRINKS : Les COLAS confortent leur suprématie 
 
Ventes en volume et en valeur des principales catégories du rayon Soft-Drinks et évolution

(Cumul annuel mobile au 8 janvier 2006) 
 Ventes en volume 

Millions de litres 
Evolution 

(%) 
Ventes en valeur 
Millions d’euros 

Evolution 
(%)  

Colas 964,5 + 4 822 + 2,4 
Sodas 89,6 - 7,2 67 - 9,3 
Boissons Aux Fruits 

gazeuses 
169,1 + 11,2 177,8 + 6,3 

Boissons Aux Fruits 
plates 

144,2 + 8,4 111,4 - 1,1 

Tonics 55,5 - 3,1 59,5 - 6,2 
Thés glacés 142 + 0,5 124,2 - 6 
Limes 27,3 - 2,3 20 - 8,6 
Limonades 87,2 + 1,6 36,6 - 3,7 
Boissons de l’effort 24,5 - 19,5 28,4 - 18,9 
Boissons pour le sport 4,3 + 34,3 11,3 + 43,1 
Total 1 708,2 + 2,6 1 458,2 + 0,2 

Un ancien 
 LSA n°1945 – 23 mars 2006  

 
 
 
 
 
 



ANNEXE 4 - Le marché des boissons aux fruits gazeuses 
 
 

L’ALLEGE, NOUVEAU RELAIS DE CROISSANCE (Extrait) 
 
L’essentiel des innovations de la prochaine saison porte sur des boissons sans sucre. 
Face à l’arrivée de Taillefine, les marques de soft drinks repositionnent leur offre light. 
 
Le redressement est récent, il n’en demeure pas moins encourageant pour les équipes 
d’Orangina-Schweppes. «La part de marché d’Orangina est remontée à 37% sur le segment des 
boissons aux fruits gazeuses (BAFG), et Schweppes est devenue la troisième marque hors colas 
», commente Juliette-Sicot Crevet, directrice du marketing. Après quatre années mouvementées, 
2006 marque un nouveau départ pour «la plus secouée des boissons françaises». […] Après une 
année 2004 difficile, les ventes de BAFG ont enregistré la plus forte progression des soft-drinks, 
avec un chiffre d’affaires en hausse de 6,3 % et des volumes de ventes à + 11,2%. Une aubaine 
pour Orangina-Schweppes, mais aussi pour ses concurrents Coca-Cola et PepsiCo. La bataille 
devrait en grande partie se livrer sur le light, une catégorie qui, pour l’instant, ne représente qu’un 
peu plus de 20 % des ventes, mais dont le potentiel reste intact. «En 2005, les ventes d’Orangina 
Light et de Schweppes Light ont respectivement progressé de 25 % et 20 %», explique Juliette 
Sicot- Crevet. Danone ne s’y est pas trompé. «Taillefine a eu une vision juste en débarquant 
dans les softs», reconnaît d’ailleurs Vincent Prolongeau, responsable des boissons de PepsiCo. 
[…] 
 
Les trois voies du light 
Les taux de calories contenus dans certaines boissons gazeuses ne sont certainement pas 
étrangers aux contre-performances enregistrées en 2004. Selon l’IFOP, 10% des enfants de 5 
ans sont en surpoids, contre 2% il y a cinq ans. La proportion atteint 16% chez les 8-12 ans (*). 
La bataille se joue désormais sur le light et ses déclinaisons (20 % des ventes), dont le potentiel 
reste intact. 
 
1- Moins sucré 
Schweppes Coconut se prête particulièrement bien à la réalisation de cocktails. La tendance light 
touche même les versions standard. Depuis deux ans, toutes les nouvelles recettes d’Orangina-
Schweppes revendiquent ainsi « 30% de sucre en moins qu’un soda classique ».  
 
1- Plus clair 
Coca-Cola abandonne Fanta Free au bénéfice de Fanta light, une dénomination jugée plus 
compréhensible pour les parents. 
 
2- Zéro calorie 
Taillefine Fiz Slim Can est la seule marque du rayon à promettre 0 calorie par verre. Des slim 
cans de 33cl se chargeront d’ancrer la marque dans ce nouvel univers, traditionnellement plus 
masculin que féminin. 

Hakim BENDAOUD 
LSA n°1945 – 23 mars 2006  

 
(*) Depuis septembre 2005, la législation interdit la vente de boissons sucrées dans les 
établissements scolaires 
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ANNEXE 5 - Les comportements alimentaires des Français  

 
Boissons rafraîchissantes sans alcool 

 
Evolution 
Si l’évolution du marché de la bière a ralenti ces dernières années, il n’en va pas de même pour 
le marché des boissons non alcoolisées . Une étude de l’INSEE  affirmait en août 1999 qu’en 
quarante ans, la somme annuelle dépensée en France par personne pour l’achat de boissons 
consommées à domicile n’a cessé d’augmenter. En 1997, elle a presque doublé par rapport à 
1959. De 10% du montant annuel alloué par personne à l’achat de boissons en 1959, elle en 
représentait 40% en 1997. Les vins d’appellation, les eaux en bouteille et les boissons aux fruits 
non gazeuses et non alcoolisées sont les trois catégories de boissons auxquelles les ménages 
consacrent plus de 14%  de leur budget boissons. Ils représentent en moyenne presque 50 % 
des dépenses de boissons consommées  à domicile. 
 
Dans le même temps, l’offre de boissons sucrées en Europe a totalement explosé (jus de fruits, 
boissons aux fruits, boissons au thé, sirops, concentrés, sodas, etc.). La dépense par ménage de 
sodas, limonade, sirops jus de fruits et légumes est passée en 2000 à 176 euros constants 1995, 
alors qu’elle était à 120 euros en 1979. Le marché total est passé de 2 049 millions d’euros à 
4 316 millions en l’espace de 21 ans. 
 
Facteurs discriminants 
Les nouvelles générations ont fait leur affaire de ces nouveaux types de produits. La dépense de 
sodas, limonades, sirops, jus de fruits et légumes, marque un effet cycle de vie : c’est lorsque le 
chef de famille a entre 20 et 50 ans que les dépenses du ménage sont les plus fortes, cela 
s’expliquant certainement par le nombre d’enfants à la maison. Plus festives que l’eau, ces 
boissons sucrées sont appréciées des enfants et ces derniers les introduisent de plus en plus 
souvent lors des repas. 
 
Effets des variables socio-démographiques sur la dépense de sodas, limonades, coca-
colas, oranginas, jus de fruits et légumes 
Les dépenses en boissons non alcoolisées augmentent avec la taille du foyer, fortement jusqu'à 
40 ans pour se stabiliser ensuite, voire un peu diminuer. 
Les nouvelles générations dépensent beaucoup plus en boissons non alcoolisées que les 
anciennes générations. 
Les dépenses augmentent avec la taille d’agglomération, et avec le revenu. 
Elles diminuent lorsque le niveau de diplôme s’élève. 
 
Prévisions 2020 
Compte tenu des évolutions supposées du revenu et de la taille de la population française, les 
effets de cycle de vie et de génération laissent supposer, selon notre modèle et toutes choses 
égales par ailleurs, une évolution du marché des boissons rafraîchissantes sans alcool de + 
0,8% par an en euros constants à l’horizon 2020. 
 

(Source : CREDOC – Décembre 2005) 
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ANNEXE 6 -  LES BOISSONS SANS ALCOOL ET LES FRANÇAIS  

 ________________ 
 

QUE CONSOMMENT ILS ? 
 

 Les boissons 
fruitées 

Les boissons au thé Les boissons 
au cola 

Les limonades-
sodas-tonics 

Les français 
consomment 

47%                   13,77%  20,35%    18,86% 

Ventilation par 
segment 

35,66% pur jus direct 
25,47% à base de 
concentré 
19,74% Nectar de fruits   
19,10% aromatisées 
aux fruits 

32,60% Nature 
6739% Aromatisé 
 

66,6% Normal 
33,3% Allégé 

57,35% Sodas 
Tonics 
42,64% Limonades 

 
_______________ 

 
LES COLAS, SODAS, LIMONADES ET LES FRANCAIS 

LES CRITERES DE CHOIX 
 
39% le goût 
31% la qualité 
22% la notoriété de marque 
7% le prix faible  
1% les promotions, animations 

________________________________________ 
 

LES MOMENTS DE CONSOMMATION (%) 
 

MOMENTS DE 
CONSOMMATION 

AVANT LES 
REPAS 

PENDANT LES 
REPAS 

EN FIN DE 
REPAS 

EN DEHORS 
DES REPAS 

JUS DE FRUITS 30 8 3 59 
COLAS, 

SODAS,LIMONADE
S 

14 10 3 73 

 
______________________________ 

 
CIRCUITS D’ACHAT (%) 

 
CIRCUIT D’ACHAT Jus de fruits Sodas, tonic, cola Boisson au thé 

Hyper/Super 70 72 63 
Station Service 0.3 0.8 0.3 

Distrib- auto  1.7 4 1.3 
Autres 28 23.2 35.4 

_____________________________________ 
 

LES CONSOMMATEURS 
 

LES 18 – 34 ANS : 
27 % sont de gros consommateurs de boissons sans alcool  
53 %commencent leur journée par un jus de fruits  
47 % aiment essayer tout ce qui est nouveau  
 
LES + 35 ANS : 
55 % sont de petits consommateurs de boissons sans alcool 
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65 % tiennent compte de la composition de leur boisson fruitée, soda 
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ANNEXE 6 (Suite) -  LES BOISSONS SANS ALCOOL ET LES FRANÇAIS 

 
_____________________________________ 

 
LES TENDANCES DU MARCHE DES BOISSONS SANS ALCOOL 

 
1 - LES PARFUMS  

 
• LES JUS DE FRUITS : 
Côté parfums, si l’orange et le pamplemousse se défendent bien, l’année 2006 est placée sous le 
signe de l’ananas, de la pomme et des cocktails multi-fruits (en hausse d’environ 10% chacun en 
valeur tous circuits). La tendance est à la déclinaison des parfums. 
 
• LES SIROPS : 
Les parfums basiques (menthe, grenadine, citron) restent toujours performants. 
Pour débanaliser ce marché en croissance, des parfums originaux ont été créés. Deux 
tendances fortes en ressortent : les bi-fruits et les mélanges fruits et plantes. 
 
• LES SOFTS DRINKS : 
De nouvelles aromatisations se développent sur ces boissons. 
Schweppes avec sa référence aux agrumes, Coca Cola light lemon et à la vanille. Mais aussi les 
parfums thé vert, mangue et ananas qui sont proposés par les boissons à base de thé. 
 
2 – LE CONDITIONNEMENT 
 
• LES JUS DE FRUITS : 
D’une façon générale la tendance est au petit conditionnement, plus adapté à une consommation 
nomade. De même, Tropico propose ses jus de fruits en canette de 33cl et en gourdes de 25cl 
Pour les grands formats, la tendance est au PET dont la matière est légère et résistante au choc. 
 
• LES SIROPS : 
Le conditionnement des sirops n’échappe pas à la tendance du « mini » qui marche mieux que le 
gros format. Le conditionnement en métal et surtout celui en plastique est plus performant que 
celui en verre. 
 
• LES SOFTS DRINKS : 
Les formats nomades inondent le marché des softs drinks. Sunny Delight sort des versions mini 
de sa boisson, d’une contenance de 20 cl pour ses références 
soleil. D’autres formats apparaissent en linéaire, tel que le conditionnement en PET de 1 litre 
(MDD). 
 

(Source : Marketing Book 2005) 
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ANNEXE 7- RED BULL S’APPRETE A DEBOULER EN FRANCE 
 
Le fameux energy drink attend le feu vert de l’Afssa 
 
2006 devrait être l’année de l’arrivée du fameux taureau rouge dans nos verts pâturages. 
Car Red Bull a de l’energy drink à revendre et pourrait bien, comme le promet son slogan, 
« donner des ailes » au marché hexagonal. 
 
« La France peut survivre sans Red Bull, Red Bull peut survivre sans la France ». Voilà ce que 
déclarait en 1994 Dietrich Mateschitz, l’extravagant inventeur de la boisson énergisante la plus 
consommée dans le monde. Personne, à l’époque, ne pouvait toutefois croire que la marque 
autrichienne allait définitivement capituler dans sa bataille juridique l’opposant aux irréductibles 
gaulois. Et en effet, il semble que le « taureau rouge » n’ait fait que reculer pour mieux foncer. 
Ainsi cet été la filiale monégasque de Red Bull, créée il y a trois ans, a diffusé sur Internet une 
annonce des plus explicites : « Au cas où la situation venait à se débloquer en France, nous 
recherchons des ambassadrices pour notre boisson. Les équipes doivent être opérationnelles en 
septembre ». Officiellement, les étudiantes recrutées ne seront pas sur le terrain tant que la 
commercialisation de la mixture hyper caféinée (80 mg/250 ml) n’aura pas été autorisée. « La 
demande est en cours, nous espérons obtenir le feu vert cette année », déclare la cellule 
communication de Red Bull. En attendant, la rumeur s’amplifie et cette fois, les concurrents de 
Red Bull semblent la prendre au sérieux. Si elle s’avère exacte, la donne du marché s’en 
trouverait complètement chamboulée. Certains y voient l’opportunité de dynamiser les ventes 
hexagonales qui aujourd’hui ne dépassent pas les 20 millions de canettes, avec 60 % écoulées 
en GMS et hard-discount. D’autres craignent d’être éjectés du circuit par le bolide des energy 
drinks et sa toute puissance de négociation vis-à-vis des distributeurs. Or on peut objectivement 
prédire que ces derniers souhaiteront conserver au moins une deuxième marque forte. Ce qui 
laisse l’actuel leader, Dark Dog, relativement serein. Moins optimistes sont les prévisions 
concernant Pepsi X, Burn, One et consorts… 
Personne, donc, ne paraît en mesure de freiner l’incroyable ascension de Red Bull. En 2004, 
près de deux milliards de produits ont été écoulés à travers 115 pays, générant un chiffre 
d’affaires d’1,66 milliard d’euros, en hausse de 32 % par rapport à 2003. Aux Etats-Unis, en 
terme de parts de marché valeur, le taureau rouge a même devancé les versions light de Coca-
Cola et Pepsi dans les réseaux de proximité. En réponse, les Goliath des soft-drinks tentent de 
répliquer avec de nouveaux concepts énergisants.  
Mais Dietrich Mateschitz possède une arme contre laquelle ils auront du mal à lutter : un 
marketing « viral » ultra efficace, qui a transformé un breuvage sirupeux au goût de bonbon 
anglais en boisson « culte ». Le groupe y consacre 30 % de son chiffre d’affaires, n’investissant 
quasiment aucun euro dans les outils de publicité et de promotion traditionnels. Propriétaire de 
deux écuries de Formule 1, l’industriel autrichien a misé en premier sur le sponsoring de sports 
extrêmes et d’aventures. Red Bull a en outre bâti sa notoriété sur Internet, devenant le sujet 
favori de nombre de « chats-rooms », et même l’objet d’enchères sur Ebay. 
Résultat : alors qu’elle est interdite à la vente - mais pas à la consommation – dans l’Hexagone, 
la canette bleu et argent jouit déjà d’une forte popularité, supérieure à celle de ses concurrents. 
L’épopée française de Red Bull ne fait que commencer et une horde de taureaux rouges risque 
bien de débouler d’ici quelques mois… 

Nadège Clapham 
Extrait de Rayon Boissons –janvier 2006 
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ANNEXE 8 - Conditions du référencement 
 
 

Compte rendu de la négociation nationale pour le référencement du « Gambetta Classique  
prêt à boire 1,5 litres » avec l’enseigne Carrefour. 

 
• Prévisionnel  2008 : 50% du quantitatif réalisé en 2007 par les Carrefour de la région 

PACA. 
• Achats réalisés en  2007 par les Carrefour de la région PACA.  : 350 palettes de 

Gambetta prêt à boire de 1,5 litres. La capacité d’une palette est de 504 bouteilles. Le prix 
d’achat HT unitaire était de 1,20 €.  

• Pour 2008, il a été décidé une hausse de 2% du tarif par rapport à 2007. 
• Le prix de vente TTC au consommateur sera de 1,55 € 
• Les achats promotionnels représentent 15% des achats annuels 
• Le budget publi-promotionnel (TG, prospectus et diverses opérations) est de 8 % des 

achats hors promotion. 
• Le pourcentage moyen de réductions accordées par les entreprises travaillant avec 

Carrefour est de 32% du chiffre d’affaires HT réalisé. 
• Le paiement se fait à 30 jours fin de mois par traite bancaire. 
• Le taux de TVA applicable est de 5,5%. 
• Le taux de marge pratiqué par la société Janot sur le produit est de 60%. 

 
Différents types de remises et de ristournes ont été négociées avec la centrale : 
 

1) Remises sur tarif 
 

• Quantitative successive  par tranche 
 

o 1% sur les 50 premières  palettes  
o 1,5%  de la 51 à la 120ième  
o 2% de la 121ième à la 250ième  
o 2,5 % au delà de 250 palettes 

 
• Remises diverses: 9 % 
• Promotionnelle : 5% par trimestre 

 
2) Ristournes de fin d’année 

 
• Inconditionnelle pour le groupe : 4% 
• Inconditionnelle : 5% payable au semestre sur les achats promotionnels 
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ANNEXE 9 - Rentabilité de l’animation dans le magasin Carrefour Saint Denis 
 
• Charges prévisionnelles imputables à l’entreprise JANOT 

 
Lot complet PLV 
 
Location tête de gondole  
 
Commission d’intéressement pour animation 
 
Rémunération société d’animation 
 
Mise en place de la promotion (personnel) 
 
Matériel de démonstration et dégustation 
 

70,00 € 
 

500,00 € 
 

2% du CA HT 
 

280,00 € 
 

2 heures à 11,80 € de l’heure 
 

125,90 € 

 
Coût  des marchandises vendues pendant 

l’opération 
 

40% du CA HT 

 
• Informations complémentaires 

- Prix de vente consommateur TTC promotionnel : 1,50 € 
- Durée de l’animation : 4 jours 
- Moyenne journalière des ventes en animation dans la région PACA : 350 bouteilles de 
« Gambetta Classique ». 
- Le taux de marque appliqué par Carrefour pendant l’opération est de 37,32%. 



ANNEXE 10 - Informations sur la force de vente 
 
• Les secteurs de vente (Région PACA) 
 
La force de vente agit sur le quart sud-est de la France, de la frontière italienne à l’Hérault  en 
remontant jusqu’à la Drôme. 70 % du chiffre d’affaires est réalisé par les Bouches du Rhône (13), 
le Vaucluse (84) et le Var (83).  
 

 AUBAGNE 
 

 
• Le système de rémunération de la force de vente 
 

Fixe mensuel de 800 €  plus commission sur les ventes : 
• 5% sur le chiffre d’affaires de la gamme des alcools 
• 2% sur le chiffre d’affaires de la gamme sans alcool 

 
Prime d’ancienneté mensuelle de 300 € à partir de 10 ans passés dans l’entreprise. 

 
Remboursement forfaitaire des frais de déplacement. 

 
Avantages en nature : tous les commerciaux disposent d’un téléphone mobile et d’un 

véhicule de fonction. 

 
• L’équipement de la force de vente 
 
Trois ordinateurs portables sont affectés à la force de vente. Ils sont équipés d’un logiciel de 
GRC acquis depuis peu. Ce matériel n’est pas utilisé par tous les commerciaux. 
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ANNEXE 10 (suite) - Informations sur la force de vente 
 

 
• La force de vente de l’entreprise JANOT. (Les six commerciaux ont le statut de VRP 

exclusif). 
 

Nom du 
commercial 

Profil et caractéristiques 

 
Yves Gamlin 

34 ans, 5 ans d’ancienneté ; a en charge le secteur des Alpes Maritimes (06). 
Il habite Nice, au cœur de son secteur. Il atteint ses objectifs sans difficulté et 
sans effort particulier. Le caractère touristique du secteur lui assure un certain 
confort commercial. 

 
Maurice 
Dubois 

53 ans, 22 ans d’ancienneté a en charge le secteur des Bouches du Rhône (13). 
Vendeur confirmé sur un secteur à fort potentiel, où l’entreprise a son siège. Il 
semble rechercher de  nouvelles attributions au sein de l’entreprise, notamment à 
un poste de manageur d’équipe,  fonction assurée actuellement par M. Maunier, 
dont il a la confiance. 

 
Loïc Poitu 

22 ans, 6 mois d’ancienneté ; titulaire d’un BTS Négociation et Relation Client ;  
c’est son premier emploi. On lui a confié le secteur du Gard (30) après le départ 
en retraite de Pierre Branchu. Celui-ci  avait en charge ce secteur depuis 25 ans, 
connaissait bien sa clientèle mais ne faisait aucun effort de développement de 
son portefeuille 
Commercial enthousiaste qui cherche à améliorer ses performances, il connaît et 
utilise tous les outils de GRC et les nouvelles technologies en général. 
Il est confronté à une clientèle parfois désorientée par son approche commerciale 
technicienne, très différente de celle de son prédécesseur. 

 
 

Valérie 
Dubosc 

45 ans, 9 ans d’ancienneté ; a en charge le secteur des Alpes de Haute 
Provence et des Hautes Alpes (04 et 05). Ces départements limitrophes, à la 
démographie dispersée, bénéficient d’une présence touristique importante en 
hiver et en été. 
Le caractère saisonnier de son activité affecte la régularité de sa rémunération, 
ce qui constitue pour elle un facteur de démotivation. 

 
Karine Davin 

38 ans, 12 ans d’ancienneté ; a en charge le secteur du Vaucluse (84) et de 
l’Hérault (34). Domiciliée à Avignon, elle privilégie sa clientèle du Vaucluse qui lui 
rapporte la majorité de ses commissions et limite ses frais de déplacement. 

 
 

Patrick 
Ballaguer 

41 ans, 15 ans d’ancienneté ; il a en charge le secteur du Var (83) qui représente 
à lui seul 15% du chiffre d’affaires. 
Commercial compétent, ouvert aux nouvelles technologies, il privilégie l’échange 
d’informations et l’écoute au sein de l’équipe commerciale ; deux éléments qui, 
selon lui, ne sont pas suffisamment pris en compte par le management actuel de 
l’équipe. Par ailleurs, il estime que les modalités d’approche client restent trop 
traditionnelles. 
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Quant à celles qui attendaient de l’externalisation un coût moindre assorti à une réactivité et 
une fi abilité supérieures sont aujourd’hui souvent déçues de la prestation et réétudient leur 
 décision d’externaliser.

et rester dynamiques et fl exibles quand les besoins des métiers changent.
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Session 2008 

CAPLP 
 

Concours externe et 3ème Concours 
Section vente 

 
Epreuve d’admission 

 
PROBLÈMES ÉCONOMIQUES GÈNÈRAUX 

 

Préparation : 1 heure 
Durée : 30 minutes 

SUJET N°1 
 

À partir de vos connaissances, vous traiterez le sujet suivant : 
 

 
 

 
Quels sont les enjeux des prélèvements obligatoires ? 
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Section vente 

 
Epreuve d’admission 

 
PROBLÈMES ÉCONOMIQUES GÈNÈRAUX 

 

Préparation : 1 heure 
Durée : 30 minutes 

SUJET N°2 
 

À partir de vos connaissances, vous traiterez le sujet suivant : 
 



 
 

 
La mondialisation favorise-t-elle la croissance ? 
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…… 
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Concours externe et 3ème Concours 
Section vente 

 
Epreuve d’admission 

 
PROBLÈMES ÉCONOMIQUES GÈNÈRAUX 

 

Préparation : 1 heure 
Durée : 30 minutes 

SUJET N°3 
 

À partir de vos connaissances, vous traiterez le sujet suivant : 
 

 
 

Quels-sont les risques et les avantages du développement des marchés financiers ? 
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Epreuve d’admission 

 
PROBLÈMES ÉCONOMIQUES GÈNÈRAUX 

 

Préparation : 1 heure 
Durée : 30 minutes 

SUJET N°4 
 



À partir de vos connaissances, vous traiterez le sujet suivant : 
 

 
 

 
Est-il souhaitable d’avoir un euro fort ? 
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PROBLÈMES ÉCONOMIQUES GÈNÈRAUX 

 

Préparation : 1 heure 
Durée : 30 minutes 

SUJET N°5 
 

À partir de vos connaissances, vous traiterez le sujet suivant : 
 
 

 
L’investissement des entreprises et le progrès technique profitent-ils aux agents 

économiques ? 
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PROBLÈMES ÉCONOMIQUES GÈNÈRAUX 

 

Préparation : 1 heure 



Durée : 30 minutes 
SUJET N°6 

 

À partir de vos connaissances, vous traiterez le sujet suivant : 
 

 

 
L’Union Européenne est-elle un  modèle d’intégration économique réussi ? 
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PROBLÈMES ÉCONOMIQUES GÈNÈRAUX 

 

Préparation : 1 heure 
Durée : 30 minutes 

SUJET N°7 
 

À partir de vos connaissances, vous traiterez le sujet suivant : 
 

 
 

 
Faut-il craindre le retour de l’inflation ? 
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PROBLÈMES ÉCONOMIQUES GÈNÈRAUX 

 



Préparation : 1 heure 
Durée : 30 minutes 

SUJET N°8 
 

À partir de vos connaissances, vous traiterez le sujet suivant : 
 

 
 

 
L’épargne est-elle favorable à la croissance économique ? 
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Epreuve d’admission 

 
PROBLÈMES ÉCONOMIQUES GÈNÈRAUX 

 

Préparation : 1 heure 
Durée : 30 minutes 

SUJET N°9 
 

À partir de vos connaissances, vous traiterez le sujet suivant : 
 

 

 
Peut-on encore intervenir sur la croissance économique nationale ? 
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Section vente 

 
Epreuve d’admission 

 



PROBLÈMES ÉCONOMIQUES GÈNÈRAUX 
 

Préparation : 1 heure 
Durée : 30 minutes 

SUJET N°10 
 

À partir de vos connaissances, vous traiterez le sujet suivant : 
 

 
 

 
Le retour du plein emploi est-il possible ? 
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Concours externe et 3ème Concours 
Section vente 

 
Epreuve d’admission 

 
PROBLÈMES ÉCONOMIQUES GÈNÈRAUX 

 

Préparation : 1 heure 
Durée : 30 minutes 

SUJET N°11 
 

À partir de vos connaissances, vous traiterez le sujet suivant : 
 

 

 
Le revenu est-il le seul déterminant de la croissance ? 

 
 

 
 

4.1.1 Entretien relatif à des problèmes commerciaux 
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